
0CANDWEME2 DE IA DEFENSE AERIENNE NORD-AMERICAINE ( NORAD)

NORAD, organisme de planification de la défense aérienne nord-amé-
ricaine chargé du contr8le opérationnel, a été établi en 1957. Composé
d'officiers américains et canadiens, il est strictement bilatéral et
ne fait pas partie de l'OTAN.

Les limites géographiques de la plupart des régions du NORAD ont
été récement simplifiées. Son territoire, qui couvre le Canada et les
.Etats-Unis, a été réparti en six régions au lieu de huit et, depuis le
ler avril 1966, les régions géographiques portent les noms d'Alaska,
Nord, Est, Centre, Ouest et Sud. Les régions sont elles-mêmes subdi-
visées en unités géographiques plus petites appelées secteurs; c'est
par l'entremise de ces secteurs, placés sous son autorité, que NORAD
exerce son contr8le opérationnel sur les unités de défense de l'espace
aérien désignées par les Forces canadiennes et par l'Armée, la Marine
et l'Aviation des Etats-Unis. Les secteurs de NORAD, qui portaient
antérieurement des noms de villes, ont été redésignés et sont devenus
des divisions numérotées.

VOIE MARITIME DU SAINT-IAURENI

Le programme d'aménagement du Saint-Laurent a été exécuté grâce à
la collaboration de quatre gouvernements, ceux des Etats-Unis, du Can-
ada, de la province dOntario et de l'Etat de New-York. La partie du'
prcjct qui intéresse la navigation, c'est-à-dire la voie maritime qui
va du lac Erié jusqu'à Montréal, a été réalisée conjointement par des
services fédéraux tandis que les ouvrages hydro-électriques ont été
aménagés par des services de l'Etat et de la province. Deux organis-
mes nationaux travaillent en étroite collaboration. Le premier s'appelle
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